
Délimitation des zones et des secteurs

Ligne d'implantation obligatoire ou recul minimal imposé suivant la règle applicable à l'article 6 de chaque zone

Zone d'implantation obligatoire - 0 à 4 m (cf. Art. 6)

Hauteurs maximales autorisées (cf. Art. 6)

4 m à l'acrotère ou l'égout du toit et 8 m au faîtage

6 m à l'acrotère ou l'égout du toit et 10 m au faîtage

8,5 m à l'acrotère ou l'égout du toit et 14 m au faîtage

12,5 m à l'acrotère ou l'égout du toit et 18 m au faîtage

15 m à l'acrotère ou l'égout du toit et 21 m au faîtage

18 m à l'acrotère ou l'égout du toit et 24 m au faîtage

Règles architecturales particulières (cf. Art. 11)

Espace Boisé Classé (cf. Art. 13)

Espace Vert Protégé (cf. Art. 13)

Terrain cultivé (cf. Art.13)

Alignement d'arbres à conserver (cf. Art. 13)

Emplacement réservé pour voies ou ouvrage public

Servitude de réserves pour logements

Secteur de majoration du volume constructible

Polygone d'implantation avec numéro d'îlot opérationnel (cf. Art. 10)

Secteur faisant l'objet d'une orientation d'aménagement

Cheminement piéton

Zone de bruit

Plan d'alignement en vigueur (arrêtés municipaux)

Application de l'article L.111-6 (ancien article L.111-1-4) du Code de l'urbanisme

Lotissement de plus de 10 ans dont les règles continuent à s'appliquer en sus du P.O.S.

Côte d'emprise maximale

Numéro d'îlot opéra onnel

Pour l'Avenue Kleber


